[image: image2.jpg]



[image: image3.png]



	1/3. « JOCASTE  »

3eme VOLET : La violence potentielle des professionnels
Approche des phénomènes de violence dans le secteur psycho-médico-social

Approche plurielle (publics discriminés : femmes, handicapés)


	Type de formation



	Formation interne :

· Généraliste, sensibilisation

	- Favorise l’émergence d’un questionnement du travailleur autour de ces comportements professionnels (notamment autour de ceux qui peuvent devenir violents …)

	Formation classique – face à face


	· Permet de travailler les aspects personnels 

· La prise de conscience des comportements inadéquats 
· L’éveil de son implication  et de pistes de changements

	Formation à distance


	Envoi par internet de 

· Documents divers partagés transmis à la demande


	Lieu de Formation

	· Formation dans les locaux de l’AIGS :

· Adresse du lieu ; Motorium, rue Saint Lambert, 84 - 4040 HERSTAL
· Capacité d’accueil; groupe de 15 à 20 personnes maximum 
 


	nombre d’heures de formation données

	· Par séance : 4 heures




· Par mois : 4 X  sur 10 MOIS (+ 3 modules sur la violence à l’égard de la personne handicapée + 3 modules sur la violence à l’égard de la femme)
· Pour la formation : 16 heures



	calendrier

	· Dates de début et de fin : 16 heures réparties sur 4 mois du 08/03/ 2010 au 07/06/2010

· Horaires : 
De 9 heures à 13heures les 08/03//10 -10/05/10 – 19/04/10 -  07/06/10
· Rythme : interruptions  durant les congés et vacances scolaires (calendrier 
                scolaire)



	public ciblé



	Travailleurs du secteur psycho-médico-social (ESS, ESI, ESNU, EU)

Les travailleurs se déplacent avec leur propre moyen de locomotion, néanmoins le covoiturage est encouragé



	prérequis pour l’accés a la formation



	Type  de  prérequis

	· Travailleur social, psychologue, éducateur, animateur, autre, 

· Expérience professionnelle  qui permet de toucher à l’expérience personnelle dans le travail
· Niveau  - confirmé par la pratique



	Contexte de la formation



	· Le souci de protection développé par l’intervenant à l’égard de ces bénéficiaires peut le conduire à des actions de non-respect, d’intrusion, de disqualification, de rejet et d’humiliation des familles, le tout, souvent justifié par de bonnes intentions imaginant que les « manques de la famille » pourront être comblés par lui.


	Intention de formation



	· La finalité à poursuivre n’est donc pas pour chaque intervenant d’éradiquer sa violence, mais de l’apprivoiser et de la gérer au mieux dans l’intérêt de nos clients 
· Notre cadre institutionnel peut nous aider à gérer cette violence ou, au contraire, il peut contribuer à l’augmenter
· L’AIGS/IEFC estime donc que cette formation contribue à augmenter à la fois la qualité du service fourni à l’usager, son mieux –être et un confort accru pour le professionnel dans le cadre de son intervention 
· Dans ce sens, elle initie une démarche de prévention de la violence


	Objectifs généraux et spécifiques de la formation



	Objectifs généraux
· Donner aux professionnels des compétences nouvelles pour le traitement des situations de violence dans le cadre de leur pratique professionnelle
Objectifs spécifiques
· Savoir
· Conférer aux professionnels du secteur psycho-médico-sociale des connaissances nouvelles dans des concepts liés à des phénomènes de violence 

· Analyser les mécanismes  de violence, essayé de les expliquer, les renvoyer à un cadre de théorie systémique, 
· Savoir-faire
· Connaître les instances de recours et d’aide, 

· Dégager un mode de conduite et de réaction,

· Etre clair au niveau déontologique, 
· Savoir-être
· Reconnaître les aspects émotionnels personnels en lien avec le sujet, travailler au niveau des représentations, 
· Susciter un questionnement éthique par rapport à chaque situation problématique
· Savoir devenir

· Accéder à 
· à un niveau de conscience de ses limites et de ses ressources 
· à la mise en place de façon permanente d’un processus pertinent  de questionnement, d’auto-évaluation et d’apprentissage


	Contenu



	Leçon 1 : La violence chez les professionnels 
Leçon 2 : Les enjeux de la violence des professionnels 
Leçon 3 : La violence circule entre les professionnels et les usagers 
Leçon 4 : Nos institutions favorisent-elles la violence ?
Leçon 5 : La violence circule aussi entre les institutions 
Leçon 6 : La violence sur la personne âgée 
Leçon 7 : Synthèse - Comment diminuer les risques de violence chez les 
                professionnels 


	méthodologie pédagogique  prévue pour la réalisation

de la formation  


	· La formation s’appuie sur des analyses de situations fictives, un travail en sous-groupes et l’apport des fiches théoriques. 
· Répartition du  temps entre Pratique (75 %) et Théorie (25 %) 


	moyens utilisés pour le bon déroulement de la formation



	Logistique
	Méthodologique

	· Power point                
       

· Rétroprojecteur
        

· Tableau

· Support papier
	· Jeux de rôle

· Simulations

· Etudes de cas

· Exposés

	Type de support remis à l’apprenant : 

Un syllabus complet et contenant notamment différentes notions théoriques sera remis aux participants, ils pourront creuser ces notions ultérieurement à leur rythme et s’inscrire ultérieurement à la formation Janus qui constitue un approfondissement de celle-ci 


	Évaluation



	Evaluation   OUI
Questionnaire de satisfaction : OUI

	Type 

· Orale, en groupe 

	Objectifs spécifiques

· Pour les apprenants

· Evaluation formative (processus  en cours de réalisation)

· Pour les formateurs

· Evaluation de la pertinence de la formation  

· Evaluation  sur contenu et forme

· Pour l’organisation

- Rétroactions  sur le plan de formations de l’organisation


	Formatrices



	· Hannelore Schrod, Docteur en sociologie, Thérapeute de famille, intervenante en Unité de Thérapie Familiale 

· Janine Renier, assistante sociale, thérapeute de famille  et intervenante en SSM  


	Agrément



	· La formation est reconnue par le Service public fédéral de l’emploi, Département  Congé éducation payé.
· Ces reconnaissances permettent d’octroyer des « crédits d’heure » au personnel conformément à la législation en vigueur en Belgique


	Attestation



	· Attestation  de présence remis à l’apprenant ; un double du contrat signé par les 2 parties lui est remis 

· Certificat de participation remis à l’apprenant : à la demande


	Date limite d’inscription



	· Le 05/09/2009
· Les inscriptions seront retenues selon leur ordre d’arrivée


	Modalités d’inscription



	· Remise du formulaire d’inscription suivant des modalités diverses
· Envoi au secrétariat de l’IEFC
Motorium, rue Saint-Lambert, 84 
3eme étage
Be – 4040 - HERSTAL
· Envoi par fax au N° +324/ 264 89 04

· Envoi par courriel à l’IEFC : "Institut Européen de Formation continuée "   "Secrétariat IEF » iefc@aigs.be
· Rue St-Lambert, 84, B4040 Herstal 

· Tél. : +324/ 249 89 38 
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